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Rassembler toutes les énergies  
pour faire vivre notre territoire !
En ce début d’année, les services de la Communauté de Communes Meuse-Rognon ont 
pris possession de leurs nouveaux locaux situés à Illoud. Après plusieurs mois de travaux, 
c’est une belle satisfaction pour nous, élus communautaires, d’offrir un lieu dédié à nos 
services publics intercommunaux où chaque citoyen pourra y trouver réponses à ses 
questions ou difficultés. 
L’année 2020 sera marquée dans les prochaines semaines par le renouvellement des 
conseils municipaux, et par conséquent, par celui des élus communautaires. Passé ce  
rendez-vous de démocratie locale, les projets de notre intercommunalité continueront leur 
développement, dans l’intérêt des habitants de notre territoire. Notamment, nos actions en 
faveur de la jeunesse ne cessent de s’étendre : plan de développement du numérique dans 
les écoles, mise en service des garderies à Rimaucourt et Andelot-Blancheville, nouvelles 
cantines scolaires, acquisition de VTT pour les centres de loisirs... Vous retrouverez tous 
les détails de ces opérations dans ce nouveau bulletin d’information. 
Par ailleurs, nous continuons à investir dans des projets importants pour le dynamisme et 
la vitalité de notre intercommunalité : l’extension de la maison médicale de Breuvannes-
en-Bassigny, l’accompagnement de nos entreprises locales, les travaux de voirie 
intercommunale, le tourisme avec la création imminente d’une structure dédiée.
Notre territoire mérite que l’on s’attache à le défendre et à s’y engager pleinement : si nous 
avons tous été marqués par la nouvelle baisse démographique de ce début d’année, il est 
plus que jamais nécessaire de redoubler d’efforts, d’idées et d’actions pour assurer l’avenir 
de notre intercommunalité. Bien loin de la fatalité, vous pouvez compter sur moi et les élus 
qui m’entourent pour continuer à œuvrer dans ce sens et croire en notre ruralité, forte et 
innovante, en son développement et en ses habitants. 
Belle et heureuse année 2020 à toutes et à tous. 

Nicolas LACROIX
Président 

de la Communauté  
de Communes  
Meuse Rognon

Conseiller municipal  
de Bourdons-sur-Rognon
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LE PLAN ENIR 2 « Ecoles Numériques 
Innovantes et Ruralité »

La communauté de communes Meuse Rognon, en 
partenariat avec l’Education Nationale, s’est inscrite dans 
le plan de développement national du numérique dans les 
écoles. 

Parmi les éléments constitutifs de l’école numérique se 
trouvent : 

• L’accès au réseau internet à un débit suffisant 
• La desserte des réseaux de télécommunication au sein des 

bâtiments scolaires 
• La sécurisation du stockage des équipements en dehors 

des heures d’utilisation 
• Les applications et services numériques de base 
• Les équipements matériels et logiciels 
• L’installation des équipements et l’aménagement corres-

pondant des espaces d’enseignement 
• Les ressources numériques pour l’enseignement 
• L’assistance et la maintenance 
• La formation et l’accompagnement des utilisateurs 

A cet effet, une consultation a été lancée, comprenant 2 lots, 
pour équiper les établissements scolaires intercommunaux 
des matériels décrits ci-dessous : 

• Fourniture de 10 écrans tactiles interactifs Androïd de 65 
ou 75 pouces dans les écoles :

• 1 à Andelot, 1 à Bourdons, 1 à Bourmont, 2 à Breuvannes, 
1 à Rimaucourt, 4 à Saint-Blin.

• La formation à ces nouveaux équipements a été assurée 
par l’attributaire du marché aux enseignants.

• Fourniture de 27 tablettes tactiles WI-FI à destination 
de 3 classes mobiles : 7 à Andelot, 10 à Bourmont et 
10 à Graffigny, avec un matériel de rangement sécurisé 
permettant le raccordement et le rechargement des 
batteries. 

A ces nouveaux matériels s’est ajoutée pour l’ensemble 
des 9 groupes scolaires intercommunaux la mise en place 

d’un ENT (espace numérique de travail) qui contribuera 
à l’individualisation des apprentissages et permettra une 
interaction encore plus grande entre les familles et les équipes 
enseignantes.

Ce marché a été remporté par l’entreprise «Solutions 
Informatiques et Expertises» basée à Metz, pour un montant 
de 58 921,93 €. 

Tous les tableaux numériques ont été installés la semaine 
précédant la rentrée scolaire 2019/2020, ils étaient donc 
opérationnels à la reprise des cours. 

Cette opération a bénéficié du concours actif des 
services du Rectorat, notamment des référents numériques 
départementaux et de circonscription. 

 Cet investissement a été subventionné par l’Académie à 
hauteur de 50 % au moyen de la convention de partenariat 
« Ecoles numériques innovantes et ruralité ». 

Le Président Nicolas LACROIX, a accueilli Madame la 
Directrice Départementale des Services de l’Education 
Nationale, Madame Christelle GAUTHEROT, à BREUVANNES 
le 10 octobre 2019, pour inaugurer ces nouveaux équipements.

Le Conseil départemental accompagne  
la CCMR dans ses projets 
Le 5 décembre dernier, le Conseil départemental de la Haute-Marne 
conviait l’ensemble des exécutifs de toutes les intercommunalités haut-
marnaises ainsi que les maires des villes principales et bourgs-centres 
afin de signer symboliquement la contractualisation financière avec 
chacun d’entre eux. 
S’agissant de la Communauté de Communes Meuse-Rognon, sur la période 
2019-2021, le Département s’engage à financer les projets intercommunaux 
à hauteur de 576 083 €. Cette nouvelle méthode d’accompagnement permet 
ainsi d’assurer une vraie lisibilité et une garantie de financement des projets sur 
une période pluriannuelle, et de construire plus sereinement les investissements 
envisagés. Ainsi, pour le territoire Meuse-Rognon, les principaux projets qui 
profiteront de cette enveloppe budgétaire conséquente. 



Relais assistantes maternelles
ARC EN CIEL
Objectifs du relais
Lieu d’information pour les parents 

• Information globale sur les modes d’accueil de la petite 
enfance

• Informations sur les droits et les obligations d’employeur
• (Contrats de travail ; prestations…)
• Conseils pour les démarches administratives (Déclarations 

à l’URSSAF, CAF, aide à l’élaboration de la fiche de salaire, 
du contrat de travail…)

• Ecoute et accompagnement concernant l’accueil de 
l’enfant.

Lieu d’information  
pour les assistantes maternelles :

• Mise en relation avec les parents, grands-parents, qui 
recherchent une assistante maternelle agrée.

• Informations actualisées sur les droits et les obligations. 
• Echanges et rencontres avec d’autres assistantes mater-

nelles et d’autres professionnelles de la petite enfance.

Lieu d’éveil et de vie pour les enfants 
• Mise en place d’animations en présence des adultes de 

référence (assistantes maternelles ; parents ; grands-parents) 

Lieu d’animation, de rencontres  
et d’échanges 

• Assistantes maternelles, parents, enfants se rencontrent, 
s’expriment et tissent des liens sociaux.

Lieu de documentation 
• Livres et revues sur la petite enfance sont mis à la 

disposition des parents et des assistantes maternelles.

Lieu de médiation 
• Améliorer les rapports entre les parents et les assistantes 

maternelles, en leur offrant la possibilité de se référer à un 
tiers en cas de difficulté.

Lieu d’accueil de qualité 
• Offrir aux enfants la possibilité de se retrouver en groupe 

autour d’activités d’éveil diversifiées.
• Permettre aux assistantes maternelles de participer à des 

rencontres, des sessions de formations, des interventions.

Basé à Illoud, le RAM assure également des permanences 
à Andelot le 2ème vendredi du mois et des ateliers à 
Doulaincourt le 3ème vendredi du mois.

Plus d’infos sur https://meuserognon.fr
Profitez des permanences pour venir découvrir 

concrètement le fonctionnement du relais et échanger entre 
collègues. L’animatrice répondra à toutes vos questions.

82 assistantes maternelles
16 personnes agréées ont 60 ans ou plus

9 n’exercent pas actuellement

Répartition communale des assistantes maternelles  
sur la Communauté de Communes de Meuse-Rognon (novembre 2019).
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Fin de trimestre scolaire…  
relevé de notes !

Tourisme : arrivée d’un chargé de mission

Les compétences de la Communauté de Communes 
Meuse Rognon (CCMR) en matière scolaire visent pour 
l’essentiel à la prise en charge des conditions matérielles 
de l’enseignement (bâtiments, équipements, accueil) mais 
aussi des activités périscolaires (restauration et garderie).

Il est donc de la responsabilité des élus de la CCMR d’agir 
pour maintenir ou créer les meilleures conditions d’un bon 
fonctionnement de ces services. La prise de compétence au 
1er janvier 2018, étendue à l’ensemble de notre territoire, a 
permis de dresser un premier inventaire des 9 sites scolaires.

Le Conseil Communautaire, dans sa séance du 24 
septembre 2019, a validé le lancement d’un audit 
diagnostic des bâtiments, l’objectif étant de disposer d’un 
outil d’aide à la décision concernant les futurs travaux 
(sécurité, accessibilité, énergétique) et d’établir un 
calendrier pluriannuel de programmation de travaux dans 
un ordre de priorités.

Ce plan de modernisation des écoles intégrera une réponse 
aux besoins des familles : la restauration scolaire, présente 
sur les 9 sites, mais aussi les garderies périscolaires. 
La garderie de Rimaucourt a ouvert en Octobre, et celle 
d’Andelot ouvrira début 2020 après achèvement des 
travaux en cours. Quant aux cantines de Rimaucourt et 
d’Andelot, les procédures administratives sont lancées.

Les accueils scolaire et périscolaire sont devenus de 
véritables enjeux de développement et de dynamisme 
local ; élus, enseignants, familles doivent en être les acteurs 
avec l’ensemble du personnel, sans oublier l’efficacité des 
deux syndicats de transports scolaires (qui ne dépendent 
pas de la CCMR) qui permettent de maintenir et d’attirer de 
nouvelles familles.

Arrivée de Monsieur Vincent LIEBAULT, 
le 18 novembre, dans les locaux d’Andelot- 
Blancheville.

Géographe de formation et détenteur 
d’un master en aménagement du terri-
toire spécialisé dans le développement 

local généraliste (tourisme, environnement, cadre de vie, 
mobilité, économie, …).

Fier de son département et des opportunités que celui-
ci offre, il sera, de part sa fonction de Chargé de mission 
« Développement Touristique » et sa personnalité, un atout 
pour la collectivité.

VTT Meuse Rognon
Le territoire de notre Communauté de Communes Meuse-

Rognon est situé dans une zone rurale dotée d’un patrimoine 
naturel de qualité. Les activités sportives de pleine nature 
sont donc un élément incontournable et la pratique du VTT 
colle parfaitement à nos spécificités. 

Partant du constat que la majorité des enfants fréquentant 
l’accueil de loisirs adolescent organisé par notre collectivité 
ne connaissent pas, ou très peu, les magnifiques parcours 
balisés qui existent proches de chez eux, nous avons eu l’idée 
de développer un projet d’acquisition d’un parc de 15 VTT.

Chaque famille ne possèdant pas obligatoirement un VTT, 
ou bien de même qualité, la mise à disposition de modèles 
uniques évitera des inégalités et permettra l’utilisation des 
deux roues en acquérant la maîtrise des règles de base de 
sécurité.

Nos centres de loisirs pendant les vacances scolaires 
permettront ainsi une pratique du VTT qui renforcera leur 
attrait pour nos adolescents et augmentera leur fréquentation.

Cette action s’inscrit dans la future convention territoriale 
globale qui sera signée au début de l’année, avec la CAF, 
cette dernière ayant financé l’acquisition de nos VTT à 
hauteur de 80 %.

Les VTT seront utilisés lors de la mise en place du tout 
nouveau dispositif «Lâche ta manette et mets tes baskets» 
qui aura lieu durant les prochaines vacances de Pâques, 
sur l’ensemble du territoire Meuse Rognon.


